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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant:

I. – À compter du 1er janvier 2021 et pour une durée de trois ans, l’État peut autoriser, à titre 
expérimental, dans deux régions déterminées par le ministre chargé de la santé et de la sécurité 
sociale, les établissements de santé à bénéficier d’une garantie pluriannuelle de financement pour 
les activités qu’ils exercent. Cette garantie pluriannuelle prend notamment en compte les besoins 
spécifiques des territoires sur lesquels les établissements de santé sont implantés. 

II. – Un décret en Conseil d’État précise le champ et les modalités de mise en œuvre de 
l’expérimentation prévue au I, notamment les conditions d’accès et les critères d’éligibilité des 
établissements concernés, les caractéristiques de l’appel à projets national, les modalités de fixation 
de la garantie de financement, ainsi que les activités pour lesquelles s’applique cette garantie.

Le ministre chargé de la santé et de la sécurité sociale arrête la liste des établissements de santé 
retenus pour participer à l’expérimentation au vu des résultats de l’appel à projets national et pris 
après avis des agences régionales de santé concernées. 

III. – Un rapport d’évaluation est réalisé par le Gouvernement et, au terme de l’expérimentation, 
remis au Parlement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise, à titre expérimental, à faire bénéficier certains établissements de santé, 
d’une garantie de financement pluriannuelle. Il prévoit en outre que cette garantie pluriannuelle 
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prenne en compte les besoins spécifiques des territoires sur lesquels les établissements de santé sont 
implantés. 

L’objectif de cet amendement est donc double : permettre une plus grande visibilité pour les 
établissements ; et garantir un financement plus adéquat aux besoins du territoire et des 
populations. 


